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I - Décisions tacites :  112 accusés de réception de dossier complet 

 

08240102 EARL DU COURTY COLAS 

08240151 GAEC DU PRE LAMART 

08240168 EARL DES COLLINES 

08240177 GIRARDOT CHRISTELLE 

08240180 RAGUET JEAN-FRANÇOIS 

08240182 LARDENNOIS ADÈLE 

08240184 EARL REGNIER MIQUEL 

08240185 LOGEART AYMERIC 

08240191 BOURDON SÉBASTIEN 

08240194 SCEA GROSJEAN 

08240206 EARL DU COULOMMIER 

08240207 LAPORTE LÉANDRE 

10240286 PASQUIER CLARISSE MARIE 

10240287-001 VALLOIS JULIEN 

10240290 BARRE GAUTHIER CHARLES 

10240293 BARBICHON THOMAS DIDIER 

10240294 FAYS JEAN-MICHEL 

10240295 EARL DU PRÉ MARTIN 

10240296 GAUTHIER CHRISTELLE 
GENEVIÈVE JEANNE 

10240297-001 BILLON LAETITIA 

10240298-001 BRUGGEMAN KARINE 

10240300 EARL LE BORDEAU 

10240301 EARL HUART PATRICE 

10240302-001 BEZANCON CLÉMENT RAOUL 
MICHEL 

10240303 LAMOUREUX VIVIEN JULES 
KLEBER 

10240304 PASQUIER JULIEN 

10240305 VIREY ÉLODIE 

10240306 SCEV BERNARD GONET 

10240307 EARL LOREZ DES BUISSONS 

10240309 DUPONT TONY 

51240557 SÉJOURNÉ CÉLINE 

51240558 MELINE FRÉDÉRIC 

51240559 EARL DES BABELEES 

51240562 HUET CHLOÉ 

51240563 SCEA DE TASNIERES 

 

51240565 GAUVAIN VINCENT 

51240567 EMMANUEL EMERY 

51240568 SCEA DETHUNE 

51240574 EARL RONDEAU PASCAL 

51240576 VOILE LAURIANE 

51240578 PETITPRETRE MATTHIEU ALAIN 
GILBERT 

51240580 SCEA BOURBONNEUX 
CHAMPCOUELLE 

51240581 BOURIANES NATHALIE JULIENNE 
RAYMONDE 

51240583 SCEA MESTRUDE-HEYVANG 

51240587 SCEV BENOIT BEAUFORT ET FILS 

51240588 EI DUCHATEL YOHAN 

51240591 EARL BAUDIER 

51240593 SCEA BRODIEZ ARNAUD 

51240594 PERSON CLEMENT 

51240595 PERSON CAMILLE 

51240597 EARL COLLARD AURÉLIE 

51240599 TRANCHANT MARIE-ELISABETH 
BARBARA ÉLISE 

51240600 EARL PASQUET 

51240604 JUMEL CLÉMENTINE MATHILDE 

51240608 CURFS MARYSE 

51240609 EARL DE SAINT PIERRE 

51240612 SCEA BARONNET 

51240613 LEFEBVRE FLORIAN 

51240616 SCEA LA GRANGE AUX BOIS 

51240617 SAS CHAMPAGNE CUPERLY 

51240618 ROLLET GUILLAUME 

51240619 HENIN JULIEN 

51240620 CHAMPENOIS LAURENT 

51240624 SAS MAISON LHEUREUX 

51240626 ROUSSEAUX MAXIME 

51240628 MICHALET CORALIE 

51240629 GUILLAUME HELIAN SÉBASTIEN 
PIERRE-MARIE 

52240072 SCEA DE VARENCEY 

52240088 EARL DES COTAUX D'OUVILLE 
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52240089 GAEC LA FERME DU VAL 

52240090 GAEC DE LA CHAPELLE SAINT-
PIERRE 

52240097 EARL DE BUEZ 

52240109 EARL BLANCHARD 

52240114 GAEC DU RUBAN 

52240120 NOTTAT NICOLAS 

54240043 SCEA DE COURBE ROI 

54240065 EARL DU GRAND COURONNE 

54240066 MERCIER MARC 

54240069 CONTIGNON NELLY 

54240073 VENIER ALEXIS 

54240106 SCEA DE HANPIGNEUX 

54240107 SCEA DE HANPIGNEUX 

54240115 EARL DU NOUVION 

54240116 GAEC DU HAUT DE JEUMONT 

55240164 PARFAIT ANTHONY 

55240167 FORTERRE LAURENCE 

55240168 GAEC DU HAMEAU 

55240169 GAEC FERME PICASSO 

55240179 HAZARD QUENTIN 

55240181 GUILLEMIN VINCENT 

55240184 COLLIGNON ROMAIN 

55240188 VIBRAC ARNAUD 

55240191 MERCIER OLIVIER 

55240195 VAN ELSEN NICOLAS 

55240200 GAEC CERES 

55240205 GAEC OMEGA 

57240075 METZGER MANON 

57240076 PROTSCH JULIEN 

57240079 GREFF CLÉMENT 

57240081 EARL DE SORBEY 

57240082 VANNESSON CHRISTOPHE 

 

 

 

 

 

57240083 REITZ ÉMILIE et REITZ 
SÉBASTIEN 

57240084 GAEC DE LA PLAINE 

57240086 EARL DU CHAMP DE MARS 

57240087 KOHLHAAS CHRISTOPHE 

57240088 EARL DE KRISCHINGEN 

67240055 SCEA DU MOULIN  

88240076 GAEC DU CHAMP ROBIN 

88240100 GAEC DU CHAMP ROBIN 

88240101 EARL DE LA CHAPELLE 

88240102 SCEA DES MILLE FRUITS 

88240126 GAEC HENRIOT  





















































































































Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202408234934-001
         n°dossier :   51240557

Le Préfet

à

SÉJOURNÉ Céline
50 GRANDE RUE

51510 SAINT-PIERRE

CHALONS-EN-CHAMPAGNE,

le 14/10/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,

Vous avez déposé dans Logics le 30/09/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  terres  d’une  superficie  de  187.7751  ha  à  BUSSY-LETTREE  (51320),
FAGNIERES (51510), GERMINON (51130), MATOUGUES (51510), SAINT-PIERRE (51510), VILLERS-
LE-CHATEAU (51510),  actuellement mises en valeur par SEJOURNE Sébastien. Les références
cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre participation à une autre société, il est enregistré sous le
numéro 51240557  –  logics  n°  044202408234934-001,  il  est  réputé  complet  à  la  date  du
30/09/2024.  Il contient les pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et
fera l’objet d’une publicité en mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 30/01/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ : références cadastrales

Direction départementale des territoires 

 chef du service économie ag

Land  VILLIERE



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : SÉJOURNÉ Céline demeurant à SAINT-PIERRE a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  187.7751 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51510 VILLERS-LE-CHATEAU 000 ZE 62 4.0955

000 ZE 51 1.0040

000 ZE 36 3.8630

000 ZE 35 2.1620

000 ZE 24 1.8930

000 ZE 23 4.3150

000 ZE 16 5.3410

000 ZE 15 3.2580

000 ZE 14 0.2830

000 ZE 13 2.0460

51510 SAINT-PIERRE 000 ZN 27 9.2815

000 ZK 15 1.7106

000 ZI 38 0.8000

000 ZI 37 0.5500

000 ZN 26 0.3821

000 ZN 25 0.5084

000 ZM 8 3.7556

000 ZM 7 0.4381

000 ZM 6 5.3866

000 ZL 21 0.7030

000 ZL 20 1.1310

000 ZL 16 1.6580

000 ZL 15 0.1790

000 ZL 14 1.1420

000 ZL 13 7.5480

000 ZL 11 4.7270

000 ZL 10 11.0410

000 ZL 9 12.1170

000 ZK 9 1.7590

000 ZK 8 4.7030

000 ZK 6 11.4540

000 ZE 53 1.9910

000 ZE 52 0.9955

000 ZD 21 5.7140

000 ZD 20 3.0060

000 ZD 1 7.5050

000 ZC 28 5.2415



000 ZC 27 5.2415

51510 MATOUGUES 000 ZI 28 0.5830

51510 FAGNIERES 000 ZO 4 2.7770

000 ZO 3 1.5670

000 ZO 2 6.3590

51320 BUSSY-LETTREE 000 ZN 84 3.1290

000 YV 3 16.3094

000 AB 128 0.2235

000 AB 114 0.3465

51130 GERMINON 000 ZP 14 8.7600

000 ZM 72 7.7488

000 ZM 5 1.0420



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202409305454
         n°dossier :   51240558

Le Préfet

à

MELINE Frédéric
6 chemin de Nuisement

51260 MONTGENOST

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
14/10/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 30/09/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de vignes d’une superficie de 0.0389 ha  à BETHON (51260),  actuellement
mises en valeur par ROY Philippe. Les références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif
en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51240558
– logics n° 044202409305454, il est réputé  complet à la date du  30/09/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 30/01/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ : références cadastrales

Direction départementale des territoires 

Landry VILLIERE



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : MELINE Frederic demeurant à MONTGENOST a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.0389 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51260 BETHON 000 AD 132 0.0389



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202409305460
         n°dossier :   51240559

Le Préfet

à

EARL DES BABELEES
2 ROUTE DE LA MAGDELEINE

51290 SAINT-UTIN

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
14/10/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 30/09/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 45.7990 ha à CHAPELAINE (51290), MARGERIE-
HANCOURT  (51290),  SAINT-LEGER-SOUS-MARGERIE  (10330),  SAINT-UTIN  (51290),
actuellement  mises  en  valeur  par  MAUROIS  Christophe. Les  références  cadastrales  sont
reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51240559
– logics n° 044202409305460, il est réputé  complet à la date du  30/09/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 30/01/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ : références cadastrales

Direction départementale des territoires 

 chef du service économie 

Land  VILLIERE



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : EARL DES BABELEES demeurant à SAINT-UTIN a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  45.7990 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

10330 SAINT-LEGER-SOUS-
MARGERIE

000 ZA 2 0.9530

51290 CHAPELAINE 000 ZE 35 0.6460

000 ZE 34 8.9380

51290 MARGERIE-HANCOURT 000 ZH 10 16.6890

000 ZR 48 0.4360

000 ZR 46 1.7930

51290 SAINT-UTIN 000 ZK 11 3.0140

000 ZK 12 7.7230

000 ZC 9 5.6070



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202409265411
         n°dossier :   51240562

Le Préfet
à

HUET Chloé
2 PLACE DE L EGLISE

51110 LAVANNES

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
14/10/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, 

Vous avez déposé dans Logics le 30/09/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de vignes d’une superficie de 0.4057 ha  à BERGERES-LES-VERTUS (51130),
actuellement mises en valeur par PERROT NADINE. Les références cadastrales sont reprises
dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro 51240562  –
logics n° 044202409265411,  il  est  réputé  complet à la date du  30/09/2024.   Il  contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 30/01/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : HUET Chloé demeurant à LAVANNES a déposé
une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.4057 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51130 BERGERES-LES-VERTUS 000 0B 398 0.0580

000 0B 1680 0.0201

000 0B 1681 0.0546

000 0B 1682 0.0017

000 0B 1689 0.0071

000 0B 1691 0.0454

000 0B 1692 0.0297

000 0B 1694 0.0011

000 0B 1713 0.0004

000 0B 1715 0.0974

000 0B 1704 0.0052

000 0B 1705 0.0626

000 0B 1706 0.0224



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202409165245-003
         n°dossier :   51240563

Le Préfet
à

SCEA DE TASNIERES
DOMAINE DE MAUREPAIRE

10220 PINEY

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
14/10/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 02/10/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 7.2480 ha  à MARGERIE-HANCOURT (51290),
actuellement mises en valeur par Earl Des Clos. Les références cadastrales sont reprises dans le
récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51240563
– logics n° 044202409165245-003, il est réputé complet à la date du 02/10/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 02/02/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  SCEA  DE  TASNIERES  demeurant  à  PINEY  a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  7.2480 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51290 MARGERIE-HANCOURT 000 ZS 34 7.2480



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202409265415-001
         n°dossier :   51240565

Le Préfet
à

GAUVAIN Vincent
32 route de Nogent

51490 BEINE-NAUROY

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
14/10/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 02/10/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 28.2107 ha  à PRUNAY (51360),  actuellement
mises  en  valeur  par  EARL  DE  CHARMES. Les  références  cadastrales  sont  reprises  dans  le
récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51240565
– logics n° 044202409265415-001, il est réputé complet à la date du 02/10/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 02/02/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : GAUVAIN Vincent demeurant à BEINE-NAUROY a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  28.2107 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51360 PRUNAY 000 0A 550 0.7661

000 0A 546 4.4745

000 0A 533 0.0022

000 0A 502 0.8771

000 0A 500 0.2028

000 0A 244 0.6326

000 0A 243 2.2484

000 0A 196 0.3665

000 0A 195 1.1435

000 0A 194 0.5545

000 0A 193 12.3010

000 0A 192 0.9010

000 0A 191 0.2785

000 0A 190 3.4620



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202409015026-001
         n°dossier :   51240567

Le Préfet
à

EMMANUEL Emery
2 Chemin de Louvois

51150 CONDE-SUR-MARNE

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
14/10/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 02/10/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 25.5881 ha à SOUDRON (51320), actuellement
mises  en  valeur  par  EARL  SAINT  JEAN. Les  références  cadastrales  sont  reprises  dans  le
récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51240567
– logics n° 044202409015026-001, il est réputé complet à la date du 02/10/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 02/02/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur :  EMMANUEL Emery demeurant à CONDE-SUR-
MARNE a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  25.5881 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51320 SOUDRON 000 ZO 7 1.6400

000 YH 29 7.5585

000 YH 14 2.0486

000 YB 80 9.9700

000 YB 25 4.3710



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202409265413
         n°dossier :   51240568

Le Préfet
à

SCEA DETHUNE
2 RUE DE SAINT-QUENTIN

51320 SOUDE

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
14/10/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 03/10/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  terres  d’une  superficie  de  10.8620  ha  à  MONTEPREUX  (51320),
actuellement  mises  en  valeur  par  DAUTHEL  BERTRAND. Les  références  cadastrales  sont
reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51240568
– logics n° 044202409265413, il est réputé  complet à la date du  03/10/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 03/02/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : SCEA DETHUNE demeurant à SOUDE a déposé
une demande d’autorisation d’exploiter pour :  10.8620 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51320 MONTEPREUX 000 ZA 3 1.6530

000 ZA 4 0.3500

000 ZA 6 8.8590



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202410065576
         n°dossier :   51240574

Le Préfet
à

EARL RONDEAU PASCAL
3 RUE DU 8 MAI 1945

51230 CONNANTRE

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
14/10/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 07/10/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de vignes d’une superficie de 0.0388 ha à FONTAINE-DENIS-NUISY (51120),
actuellement mises  en valeur  par  Leglantier  Gilles. Les  références cadastrales  sont reprises
dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51240574
– logics n° 044202410065576, il est réputé  complet à la date du 07/10/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 07/02/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  EARL  RONDEAU  PASCAL  demeurant  à
CONNANTRE a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.0388 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51120 FONTAINE-DENIS-NUISY 000 ZK 144 0.0388



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202410045550-001
         n°dossier :   51240576

Le Préfet
à

VOILE Lauriane
13 rue du docteur bonnet 

51130 BLANCS-COTEAUX

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
14/10/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, 

Vous avez déposé dans Logics le 07/10/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  vignes  d’une  superficie  de  0.1670  ha  à  BLANCS-COTEAUX  (51130),
actuellement  mises  en valeur  par  VOILE  Sandrine. Les  références  cadastrales  sont  reprises
dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro 51240576  –
logics n° 044202410045550-001, il est réputé complet à la date du 07/10/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 07/02/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : VOILE Lauriane demeurant à BLANCS-COTEAUX
a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.1670 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51130 BLANCS-COTEAUX 000 BD 191 0.1038

000 AW 174 0.0632



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202408315021-003
         n°dossier :   51240578

Le Préfet
à

PETITPRETRE MATTHIEU ALAIN GILBERT
20 chemin des auches

51240 COUPETZ

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
14/10/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 07/10/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 51.5343 ha  à BREUVERY-SUR-COOLE (51240),
NUISEMENT-SUR-COOLE (51240),  actuellement  mises  en valeur  par  scea des  rendzines. Les
références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier  concerne votre participation à une autre exploitation, il  est enregistré
sous le numéro 51240578 – logics n° 044202408315021-003, il est réputé complet à la date du
07/10/2024.  Il contient les pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et
fera l’objet d’une publicité en mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 07/02/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  PETITPRETRE  MATTHIEU  ALAIN  GILBERT
demeurant à COUPETZ a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  51.5343 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51240 NUISEMENT-SUR-COOLE 000 ZV 10 3.5721

000 ZV 7 8.8850

000 ZV 6 14.2819

000 ZR 3 4.2800

000 YD 7 3.2003

000 YD 4 4.2296

000 YA 10 10.0000

51240 BREUVERY-SUR-COOLE 000 ZL 1 3.0854



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202410025521-001
         n°dossier :   51240580

Le Préfet
à

SCEA BOURBONNEUX CHAMPCOUELLE
5 RUE DU MOULIN BRULE

77560 VILLIERS-SAINT-GEORGES

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
14/10/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 08/10/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 13.0100 ha à ESTERNAY (51310), actuellement
mises en valeur par CLEMENT. Les références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en
annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51240580
– logics n° 044202410025521-001, il est réputé complet à la date du 08/10/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 08/02/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  SCEA  BOURBONNEUX  CHAMPCOUELLE
demeurant  à  VILLIERS-SAINT-GEORGES  a  déposé  une  demande  d’autorisation  d’exploiter
pour :  13.0100 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51310 ESTERNAY 000 ZP 39 13.0100



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202410085612
         n°dossier :   51240581

Le Préfet
à

BOURIANES NATHALIE JULIENNE 
RAYMONDE
5 RUE du 8 mai 1945

51400 MOURMELON-LE-PETIT

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
14/10/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,

Vous avez déposé dans Logics le 08/10/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de vignes d’une superficie de 0.3157 ha  à LUDES (51500), SILLERY (51500),
VERZENAY (51360),  actuellement mises en valeur par steinbach jean claude. Les références
cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro 51240581  –
logics n° 044202410085612,  il  est réputé  complet à la date du  08/10/2024.   Il  contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 08/02/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur :  BOURIANES NATHALIE JULIENNE RAYMONDE
demeurant à MOURMELON-LE-PETIT a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :
0.3157 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51360 VERZENAY 000 AV 180 0.0583

51500 SILLERY 000 0D 552 0.1318

51500 LUDES 000 AR 70 0.0616

000 AI 281 0.0322

000 AB 690 0.0099

000 AB 26 0.0219



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202410045556-002
         n°dossier :   51240583

Le Préfet
à

SCEA MESTRUDE-HEYVANG
17 Q CHEMIN DE VAUX

51400 VADENAY

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
14/10/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 09/10/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  terres  d’une superficie  de  44.8087  ha  à  CHALONS-EN-CHAMPAGNE
(51000), SAINT-MARTIN-SUR-LE-PRE (51520), VADENAY (51400),  actuellement mises en valeur
par  JACQUINET  AURELIE. Les  références  cadastrales  sont  reprises  dans  le  récapitulatif  en
annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro  51240583
– logics n° 044202410045556-002, il est réputé complet à la date du 09/10/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 09/02/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  SCEA  MESTRUDE-HEYVANG  demeurant  à
VADENAY a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  44.8087 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51000 CHALONS-EN-CHAMPAGNE 000 ZA 5 4.5570

000 ZA 57 6.8150

000 ZA 65 1.2268

51400 VADENAY 000 ZO 10 3.9980

000 ZR 34 5.1000

51520 SAINT-MARTIN-SUR-LE-PRE 000 ZP 9 23.1119



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202410035533
         n°dossier :   51240587

Le Préfet
à

SCEV BENOIT BEAUFORT ET FILS
40 BOULEVARD DES BERMONTS

51150 AMBONNAY

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
14/10/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 09/10/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres et vignes d’une superficie de 38.4655 ha  à AMBONNAY (51150),
DAMERY  (51480),  HERMONVILLE  (51220),  actuellement  mises  en  valeur  par  BEAUFORT
BENOIT. Les références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre constitution de société, il est enregistré sous le numéro
51240587  – logics  n°  044202410035533,  il  est  réputé  complet  à  la  date  du  09/10/2024.   Il
contient les pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une
publicité en mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 09/02/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : SCEV BENOIT BEAUFORT ET FILS demeurant à
AMBONNAY a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  38.4655 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51480 DAMERY 000 AL 150 0.0180

000 AK 57 0.0750

000 AK 53 0.0142

51220 HERMONVILLE 000 0F 902 0.5115

51150 AMBONNAY 000 ZC 22 3.5825

000 ZH 20 4.3400

000 ZE 133 0.2222

000 ZE 132 0.2222

000 ZE 131 0.2222

000 ZE 130 0.2222

000 ZE 129 0.2222

000 ZD 186 2.6300

000 ZD 185 2.0100

000 ZD 51 2.6497

000 ZD 47 1.8579

000 ZD 46 (A) 2.9673

000 ZD 5 0.6448

000 ZC 88 0.2330

000 ZC 87 0.2341

000 ZC 86 0.2341

000 ZC 85 0.2341

000 ZC 84 0.2376

000 ZC 83 0.4063

000 ZC 82 0.4098

000 ZC 81 0.4099

000 ZC 80 0.4098

000 ZC 79 0.4109

000 ZC 78 0.6804

000 ZC 77 0.6803

000 ZC 76 0.6803

000 ZC 75 0.6804

000 ZC 74 0.6804

000 ZC 50 0.9891

000 ZC 25 3.2291

000 ZB 32 0.5604

000 ZB 20 0.3043

000 ZA 221 0.3333



000 ZA 77 0.5410

000 ZA 11 0.2335

000 ZA 10 0.0819

000 AS 176 0.2307

000 AS 26 0.0489

000 AR 287 0.4291

000 AR 86 0.2555

000 AP 109 0.0612

000 AO 352 0.1778

000 AO 325 0.0328

000 AO 108 0.0423

000 AN 426 0.0065

000 AN 423 0.0173

000 AN 393 0.1565

000 AN 160 0.0647

000 AM 443 0.0048

000 AM 431 0.0070

000 AM 430 0.0320

000 AM 429 0.0182

000 AM 428 0.0140

000 AL 481 0.0147

000 AL 480 0.0133

000 AL 479 0.0014

000 AL 471 0.0004

000 AL 470 0.0004

000 AK 536 0.1435

000 AK 535 0.1771

000 AI 192 0.0269

000 AI 191 0.0503

000 AI 190 0.4615

000 AD 22 0.6708



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202409115191-002
         n°dossier :   51240588

Le Préfet
à

EI DUCHATEL YOHAN 
24 Rue Thiers 

51360 VERZENAY

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
14/10/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 09/10/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de vignes d’une superficie de 0.1566 ha  à CHAUMUZY (51170), VERZENAY
(51360),  actuellement  mises  en  valeur  par  EI  DUCHATEL  DOMINQUE. Les  références
cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro 51240588  –
logics n° 044202409115191-002, il est réputé complet à la date du 09/10/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 09/02/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : EI DUCHATEL YOHAN demeurant à VERZENAY a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.1566 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51360 VERZENAY 000 AP 119 0.0407

000 AE 157 0.0520

51170 CHAUMUZY 000 0E 686 0.0639



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202407244598-001
         n°dossier :   51240591

Le Préfet
à

EARL BAUDIER
3 RUE DU FAUBOURG SAINT-JACQUES

51600 SUIPPES

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
14/10/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 11/10/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 55.0022 ha  à SUIPPES (51600),  actuellement
mises  en valeur  par  SCEA BOUTEVILLAIN. Les  références  cadastrales  sont  reprises  dans  le
récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement il est enregistré sous le numéro 51240591
– logics n° 044202407244598-001, il est réputé complet à la date du 11/10/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 11/02/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : EARL BAUDIER demeurant à SUIPPES a déposé
une demande d’autorisation d’exploiter pour :  55.0022 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51600 SUIPPES 000 ZN 22 6.5440

000 ZM 40 25.8642

000 ZL 5 14.1720

000 ZB 12 8.4220



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202410035536
         n°dossier :   51240593

Le Préfet
à

SCEA BRODIEZ ARNAUD
16 RUE DU CHATEL

51320 SOMMESOUS

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
21/10/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 11/10/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  terres  d’une  superficie  de  19.5747  ha  à  SOMMESOUS  (51320),
actuellement mises en valeur par DAUTHEL Bertrand. Les références cadastrales sont reprises
dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51240593
– logics n° 044202410035536, il  est réputé  complet à la date du  11/10/2024.   Il  contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 11/02/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  SCEA  BRODIEZ  ARNAUD  demeurant  à
SOMMESOUS a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  19.5747 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51320 SOMMESOUS 000 WB 7 18.6092

000 YZ 14 0.9655



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202410045555
         n°dossier :   51240594

Le Préfet
à

PERSON CLEMENT
33 rue Paul Bert

35000 RENNES

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
21/10/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 14/10/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 130.1399 ha à JONCHERY-SUR-SUIPPE (51600),
SAINT-HILAIRE-LE-GRAND (51600), SAINTE-MARIE-A-PY (51600), actuellement mises en valeur
par EARL DE LA GARENNE. Les références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en
annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro 51240594  –
logics  n°  044202410045555,  il  est  réputé  complet à  la date du  14/10/2024.   Il  contient  les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 14/02/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  PERSON  CLEMENT  demeurant  à  RENNES  a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  130.1399 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51600 JONCHERY-SUR-SUIPPE 000 ZM 67 0.4990

51600 SAINT-HILAIRE-LE-GRAND 000 YR 16 4.1160

000 YN 14 11.7640

000 YO 13 7.1510

000 YO 17 9.4720

000 YP 10 5.2470

000 YK 13 7.5210

000 YK 11 1.9360

000 YL 19 8.6919

000 YP 11 5.5020

000 YD 15 8.5000

000 YD 16 3.0950

000 ZH 50 0.2520

000 ZH 51 0.3920

000 ZH 52 0.1450

000 ZX 1 6.1870

000 ZX 3 4.1330

000 ZX 4 4.7480

000 0X 654 0.4815

000 YD 13 0.0390

000 YD 14 4.1370

000 YO 15 6.3600

000 YO 16 2.7080

000 ZX 2 6.9970

000 YD 25 1.1160

000 YO 14 6.9340

000 YD 26 3.4395

000 YK 12 0.3340

000 YK 14 5.1290

51600 SAINTE-MARIE-A-PY 000 ZT 15 3.1130



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202410045558
         n°dossier :   51240595

Le Préfet
à

PERSON CAMILLE
11 rue charles gounod

59170 CROIX

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
21/10/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 14/10/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 130.1399 ha à JONCHERY-SUR-SUIPPE (51600),
SAINT-HILAIRE-LE-GRAND (51600), SAINTE-MARIE-A-PY (51600), actuellement mises en valeur
par EARL DE LA GARENNE. Les références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en
annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro 51240595  –
logics  n°  044202410045558,  il  est  réputé  complet à la date du  14/10/2024.   Il  contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 14/02/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : PERSON CAMILLE demeurant à CROIX a déposé
une demande d’autorisation d’exploiter pour :  130.1399 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51600 JONCHERY-SUR-SUIPPE 000 ZM 67 0.4990

51600 SAINT-HILAIRE-LE-GRAND 000 YR 16 4.1160

000 YN 14 11.7640

000 YO 13 7.1510

000 YO 17 9.4720

000 YP 11 5.5020

000 YP 10 5.2470

000 YK 13 7.5210

000 YK 11 1.9360

000 YL 19 8.6919

000 YD 15 8.5000

000 YD 16 3.0950

000 0X 654 0.4815

000 ZH 50 0.2520

000 ZH 51 0.3920

000 ZH 52 0.1450

000 ZX 1 6.1870

000 ZX 3 4.1330

000 ZX 4 4.7480

000 YD 13 0.0390

000 YD 14 4.1370

000 YO 15 6.3600

000 YO 16 2.7080

000 ZX 2 6.9970

000 YD 25 1.1160

000 YO 14 6.9340

000 YD 26 3.4395

000 YK 12 0.3340

000 YK 14 5.1290

51600 SAINTE-MARIE-A-PY 000 ZT 15 3.1130



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202410095642
         n°dossier :   51240597

Le Préfet
à

EARL COLLARD AURELIE
1A RUE DU MESNIL

51510 THIBIE

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
21/10/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 15/10/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 5.3977 ha à FAGNIERES (51510), actuellement
mises en valeur par GARRIC Boris. Les références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif
en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro  51240597
– logics n° 044202410095642, il est réputé  complet à la date du  15/10/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 15/02/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : EARL COLLARD AURELIE demeurant à THIBIE a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  5.3977 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51510 FAGNIERES 000 YS 6 5.3977



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202405173535-001
         n°dossier :   51240599

Le Préfet
à

TRANCHANT MARIE-ELISABETH 
BARBARA ELISE
24 ROUTE d'Orbais 

51210 MARGNY

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
21/10/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, 

Vous avez déposé dans Logics le 15/10/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de vignes d’une superficie de 0.2067 ha à CUMIERES (51480), actuellement
mises en valeur par TRANCHANT JOSE MARCEAU. Les références cadastrales sont reprises
dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro 51240599  –
logics n° 044202405173535-001, il est réputé complet à la date du 15/10/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 15/02/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : TRANCHANT MARIE-ELISABETH BARBARA ELISE
demeurant à MARGNY a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.2067 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51480 CUMIERES 000 AE 149 0.0135

000 AE 148 0.0319

000 AC 292 0.0432

000 AE 286 0.0324

000 AB 350 0.0857



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202410115669-001
         n°dossier :   51240600

Le Préfet
à

EARL Pasquet
16 RUE DE LANCOURT

51120 BARBONNE-FAYEL

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
21/10/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 15/10/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de vignes d’une superficie de 0.0230 ha à FONTAINE-DENIS-NUISY (51120),
actuellement mises en valeur par . Les références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif
en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51240600
– logics n° 044202410115669-001, il est réputé complet à la date du 15/10/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 15/02/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : EARL Pasquet demeurant à BARBONNE-FAYEL a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.0230 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51120 FONTAINE-DENIS-NUISY 000 ZL 180 0.0230



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202410185791
         n°dossier :   51240604

Le Préfet
à

JUMEL CLÉMENTINE MATHILDE
40 Chemin des Sept Moulins

51130 BLANCS-COTEAUX

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
28/10/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,

Vous avez déposé dans Logics le 18/10/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  vignes  d’une  superficie  de  0.4554  ha  à  BLANCS-COTEAUX  (51130),
actuellement mises en valeur par JUMEL SERGE. Les références cadastrales sont reprises dans
le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51240604
– logics n° 044202410185791, il  est réputé  complet à la date du  18/10/2024.   Il  contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 18/02/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et  commune du demandeur  :  JUMEL CLÉMENTINE MATHILDE demeurant  à
BLANCS-COTEAUX a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.4554 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51130 BLANCS-COTEAUX 000 AZ 193 0.1834

000 AX 16 0.1554

000 AX 17 0.0406

000 AW 210 0.0198

000 AN 277 0.0473

000 AN 47 0.0089



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202409165243-002
         n°dossier :   51240608

Le Préfet
à

CURFS Maryse
1 rue Pré du But

51310 ESCARDES

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
28/10/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, 

Vous avez déposé dans Logics le 21/10/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 70.6329 ha à CHATILLON-SUR-MORIN (51310),
ESCARDES (51310), ESTERNAY (51310), SAINT-BON (51310),  actuellement mises en valeur par
CURFS JEAN-MARIE. Les références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il  est enregistré sous le numéro 51240608  –
logics n° 044202409165243-002, il est réputé complet à la date du 21/10/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 21/02/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : CURFS Maryse demeurant à ESCARDES a déposé
une demande d’autorisation d’exploiter pour :  70.6329 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51310 CHATILLON-SUR-MORIN 000 0A 61 (J) 0.5228

000 0A 61 (K) 1.0456

000 0A 67 0.4760

000 0A 593 2.1804

000 0A 627 0.5570

000 0A 725 0.3281

000 0A 594 0.6446

51310 ESCARDES 000 ZD 17 1.8675

000 ZE 19 26.3700

000 ZE 39 (A) 0.3208

000 ZE 45 (J) 2.0000

000 ZE 45 (K) 2.0000

000 ZE 59 (J) 0.2864

000 ZE 31 (AK) 10.3835

51310 ESTERNAY 000 AM 1 1.0485

000 ZS 15 1.9440

000 ZS 95 11.7680

51310 SAINT-BON 000 0A 460 6.8897



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202409065102
         n°dossier :   51240609

Le Préfet
à

EARL DE SAINT PIERRE
9 RUE DES FERMES

51310 LA NOUE

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
28/10/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 21/10/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 44.9430 ha à BOUCHY-SAINT-GENEST (51310),
LES ESSARTS-LE-VICOMTE (51310),  actuellement mises en valeur par SCEA ROLLET-SAIGNES.
Les références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro  – logics
n° 044202409065102, il est réputé complet à la date du 21/10/2024.  Il contient les pièces pour
débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en mairie et
sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 21/02/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : EARL DE SAINT PIERRE demeurant à LA NOUE a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  44.9430 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51310 LES ESSARTS-LE-VICOMTE 000 ZB 42 10.2300

000 ZB 33 0.1750

51310 BOUCHY-SAINT-GENEST 000 ZH 7 34.5380



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202409115198
         n°dossier :   51240612

Le Préfet
à

SCEA BARONNET
6 rue de la rive Philippe

51490 SAINT-MARTIN-L'HEUREUX

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
28/10/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 23/10/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  terres  d’une  superficie  de  60.2831  ha  à  SAINT-MARTIN-L'HEUREUX
(51490),  actuellement mises en valeur par EARL LAMBERT FOISSY. Les références cadastrales
sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51240612
– logics n° 044202409115198, il est réputé  complet à la date du  23/10/2024.  Il  contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 23/02/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : SCEA BARONNET demeurant à SAINT-MARTIN-
L'HEUREUX a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  60.2831 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51490 SAINT-MARTIN-L'HEUREUX 000 AA 12 0.6045

000 ZB 29 6.3820

000 ZD 9 20.1820

000 ZD 27 14.4650

000 ZE 20 10.6500

000 ZD 26 0.0350

000 AB 12 1.0106

000 ZD 54 6.9540



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202410245851
         n°dossier :   51240613

Le Préfet
à

LEFEBVRE Florian
148 rue de la République

51530 DIZY

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
28/10/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 24/10/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  vignes  d’une  superficie  de  0.2350  ha  à  BLANCS-COTEAUX  (51190),
actuellement  mises  en  valeur  par  DESAUTELS  Christine. Les  références  cadastrales  sont
reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro 51240613  –
logics n° 044202410245851, il est réputé complet à la date du 24/10/2024.  Il contient les pièces
pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en mairie
et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 24/02/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : LEFEBVRE Florian demeurant à DIZY a déposé
une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.2350 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51130 BLANCS-COTEAUX 411 AO 106 0.1788

411 AH 159 0.0562



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202409165257
         n°dossier :   51240616

Le Préfet
à

SCEA LA GRANGE AUX BOIS
14 ROUTE D'ATHIS

51190 LES ISTRES-ET-BURY

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
04/11/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 25/10/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de vignes d’une superficie de 0.6134 ha à VINCELLES (51700), actuellement
mises  en  valeur  par  MANSCOURT  IRENE. Les  références  cadastrales  sont  reprises  dans  le
récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51240616
– logics n° 044202409165257, il est réputé  complet à la date du  25/10/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 25/02/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : SCEA LA GRANGE AUX BOIS demeurant à LES
ISTRES-ET-BURY a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.6134 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51700 VINCELLES 000 0D 838 0.0160

000 0D 840 0.0420

000 0D 841 0.0240

000 0D 842 0.0120

000 0D 843 0.0380

000 0D 844 0.0245

000 0D 845 0.0375

000 0D 846 0.0155

000 0D 847 0.0140

000 0D 848 0.0750

000 0D 849 0.0340

000 0D 850 0.0225

000 0D 851 0.0170

000 0D 852 0.0275

000 0D 859 0.0395

000 0D 860 0.0280

000 0D 861 0.0135

000 0D 1909 0.0549

000 0D 1910 0.0036

000 0D 2181 0.0049

000 0D 2184 0.0212

000 0D 2187 0.0247

000 0D 2188 0.0236



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202410255861
         n°dossier :   51240617

Le Préfet
à

SAS CHAMPAGNE CUPERLY
2 RUE DE L’ANCIENNE EGLISE

51380 VERZY

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
04/11/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 28/10/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de vignes d’une superficie de 0.1652 ha  à MAILLY-CHAMPAGNE (51500),
actuellement mises  en valeur  par  SC BARTONIEN. Les  références  cadastrales  sont  reprises
dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51240617
– logics n° 044202410255861, il est réputé  complet à la date du  28/10/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 28/02/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : SAS CHAMPAGNE CUPERLY demeurant à VERZY
a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.1652 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51500 MAILLY-CHAMPAGNE 000 AE 403 0.1552

000 AE 342 0.0100



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202404022701-001
         n°dossier :   51240618

Le Préfet
à

ROLLET GUILLAUME
3 RUE D ESCARDES

51310 BOUCHY-SAINT-GENEST

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
04/11/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 28/10/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de vignes d’une superficie de 24.8690 ha à BOUCHY-SAINT-GENEST (51310),
LES ESSARTS-LE-VICOMTE (51310),  actuellement mises  en valeur  par  DE SAINT PIERRE. Les
références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51240618
– logics n° 044202404022701-001, il est réputé complet à la date du 28/10/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 28/02/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  ROLLET  GUILLAUME  demeurant  à  BOUCHY-
SAINT-GENEST a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  24.8690 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51310 LES ESSARTS-LE-
VICOMTE 

000 ZB 39 7.9310

51310 BOUCHY-SAINT-
GENEST 

000 ZH 17 16.9380



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202410235839
         n°dossier :   51240619

Le Préfet
à

HENIN JULIEN
22 quai du port 
AY

51160 AY-CHAMPAGNE

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
04/11/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 28/10/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  terres /vignes  d’une  superficie  de  0.2351  ha  à  GRAUVES  (51190),
actuellement mises en valeur par VATEL Françoise. Les références cadastrales sont reprises
dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51240619
– logics n° 044202410235839, il est réputé  complet à la date du  28/10/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 28/02/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : HENIN JULIEN demeurant à AY-CHAMPAGNE a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.2351 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51190 GRAUVES 000 AK 832 0.2351



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202410015498-001
         n°dossier :   51240620

Le Préfet
à

CHAMPENOIS Laurent
12 rue m bidaut

51300 MERLAUT

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
04/11/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 28/10/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  terres  d’une  superficie  de  10.2217  ha  à  CHANGY (51300),  MERLAUT
(51300),  actuellement mises en valeur par IOCHMANN GERALD. Les références cadastrales
sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51240620
– logics n° 044202410015498-001, il est réputé complet à la date du 28/10/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 28/02/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : CHAMPENOIS Laurent demeurant à MERLAUT a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  10.2217 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51300 MERLAUT 000 ZI 29 2.6284

000 ZH 42 4.5407

51300 CHANGY 001 ZD 13 3.0526



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202410195792
         n°dossier :   51240624

Le Préfet
à

SAS MAISON LHEUREUX
25 ROUTE DE MONTFLAMBERT
MANOIR DE MONTFLAMBERT

51160 MUTIGNY

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
04/11/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 29/10/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de vignes d’une superficie de 0.6808 ha  à ROMERY (51480),  actuellement
mises  en  valeur  par  MONDET  PHILIPPE. Les  références  cadastrales  sont  reprises  dans  le
récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51240624
– logics n° 044202410195792, il est réputé  complet à la date du  29/10/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossiAer complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 28/02/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : SAS MAISON LHEUREUX demeurant à MUTIGNY
a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.6808 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51480 ROMERY 000 AE 61 0.0621

000 AE 62 0.0315

000 AE 63 0.0436

000 AE 64 0.0358

000 AE 65 0.0347

000 AE 66 0.0095

000 AE 67 0.0264

000 AE 68 0.0262

000 AE 69 0.0367

000 AE 70 0.0156

000 AE 71 0.0176

000 AE 72 0.0224

000 AE 73 0.0908

000 AE 74 0.0207

000 AE 75 0.0286

000 AE 76 0.0148

000 AE 77 0.0229

000 AE 78 0.0190

000 AE 79 0.0100

000 AE 405 0.0052

000 AE 407 0.0075

000 AE 409 0.0992



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202409065105-001
         n°dossier :   51240626

Le Préfet
à

ROUSSEAUX Maxime
45 b rue Chanzy

51360 VERZENAY

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
04/11/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 29/10/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  vignes  d’une  superficie  de  6.4641  ha  à  AZY-SUR-MARNE  (02400),
COUVIGNON  (10200),  ESSOMES-SUR-MARNE  (02400),  LANDREVILLE  (10110),  MAILLY-
CHAMPAGNE  (51500),  SILLERY  (51500),  VAL  DE  LIVRE  (51150),  VERZENAY  (51360),  VERZY
(51380),  actuellement mises en valeur par ROUSSEAUX-FRESNET. Les références cadastrales
sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro 51240626  –
logics n° 044202409065105-001, il est réputé complet à la date du 29/10/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 28/02/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : ROUSSEAUX Maxime demeurant à VERZENAY a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  6.4641 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51500 SILLERY 000 0D 281 0.0805

10200 COUVIGNON 000 0D 2037 0.0006

000 0D 2043 0.0395

000 0D 220 0.0809

000 0D 2021 0.0698

000 0D 2022 0.0087

000 0D 2417 0.0092

000 0D 2415 0.0360

000 0D 2045 0.0065

000 0D 2039 0.0116

000 0D 2411 0.0102

000 0D 2401 0.0380

000 0D 2410 0.0094

000 0D 2400 0.0312

000 0D 2397 0.0322

000 0D 2407 0.0151

000 0D 2405 0.0437

000 0D 136 0.0359

000 0D 208 0.0387

000 0D 221 0.0803

000 0D 222 0.0788

000 0D 737 0.0884

000 0D 2035 0.0592

000 0D 2402 0.0194

000 0D 2120 0.0373

000 0D 1681 0.0350

000 0D 207 0.0308

000 0D 2307 0.0982

000 0D 2042 0.1504

000 0D 2125 0.3092

000 0D 2126 0.5924

51380 VERZY 000 AR 367 0.0335

000 AR 488 0.3722

000 AR 487 0.3961

51360 VERZENAY 000 AH 10 0.3011

000 AN 295 0.1556

000 AE 459 0.0350



000 AP 49 0.1562

000 AP 293 0.1688

000 AP 292 0.0015

02400 AZY-SUR-MARNE 000 ZD 120 0.0050

02400 ESSOMES-SUR-MARNE 000 YW 66 0.1265

000 YW 59 0.1460

000 YW 81 0.2100

000 YW 46 0.2063

000 YX 73 0.3550

10110 LANDREVILLE 000 ZL 30 0.2000

51150 VAL DE LIVRE 000 0A 429 0.2850

000 0A 427 0.1225

000 0A 437 0.0155

000 0A 438 0.0034

000 AI 129 0.2588

51500 MAILLY-CHAMPAGNE 000 AD 319 0.7330



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202405213575
         n°dossier :   51240628

Le Préfet
à

MICHALET Coralie
2 Rue du contour

51700 CHATILLON-SUR-MARNE

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
04/11/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame

Vous avez déposé dans Logics le 30/10/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de vignes d’une superficie de 0.1076 ha à CHATILLON-SUR-MARNE (51700),
actuellement mises en valeur par Michalet Christophe. Les références cadastrales sont reprises
dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro 51240628  –
logics n° 044202405213575,  il  est  réputé  complet à la date du  30/10/2024.   Il  contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 28/02/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et  commune du demandeur  :  MICHALET Coralie  demeurant  à CHATILLON-
SUR-MARNE a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.1076 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51700 CHATILLON-SUR-MARNE 000 AV 79 0.1076



Service économie agricole
Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202408054745-001
         n°dossier :   51240629

Le Préfet
à

GUILLAUME HELIAN SÉBASTIEN PIERRE-
MARIE
31 grande rue

51330 CONTAULT

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
04/11/2024

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 30/10/2024, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 127.1139 ha à BERMERICOURT (51220), BUSSY-
LE-REPOS (51330), CONTAULT (51330), LOIVRE (51220), NOIRLIEU (51330), actuellement mises
en  valeur  par  GUILLAUME-HURTAUT. Les  références  cadastrales  sont  reprises  dans  le
récapitulatif en annexe.

Votre dossier  concerne votre installation, il  est enregistré sous le numéro 51240629–
logics n° 044202408054745-001, il est réputé complet à la date du 30/10/2024.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 28/02/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : GUILLAUME HELIAN SÉBASTIEN PIERRE-MARIE
demeurant à CONTAULT a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  127.1139 ha.

Communes Références cadastrales Surface en ha

51330 NOIRLIEU 000 ZO 17 8.0024

51330 CONTAULT 000 AB 144 0.2710

51330 BUSSY-LE-REPOS 000 ZD 28 0.1162

000 ZD 7 6.3570

000 ZC 1 9.8640

000 ZB 1 21.9010

000 0B 673 9.6431

000 0B 80 1.9815

000 0B 76 0.2460

000 0B 75 0.4004

000 0B 74 1.0322

000 0B 73 1.2239

000 0B 72 0.4938

000 0B 16 0.5725

51220 LOIVRE 000 ZV 41 0.4955

000 ZV 40 0.4955

000 ZV 31 3.0820

000 ZV 29 1.0730

000 ZV 28 8.8200

000 ZV 35 4.0000

000 ZV 34 4.0505

000 ZV 33 0.9685

000 ZT 3 6.9110

000 ZS 36 6.8321

000 ZS 35 6.8321

000 ZL 1 10.8060

51220 BERMERICOURT 000 ZH 16 4.6466

000 ZD 14 5.9961



Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   SCEA DE VARENCEY 

   
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

   Chaumont, le 26 novembre 2024

---
Affaire suivie par :Corinne Argenton-Crance
Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr 

Contrôle des structures des exploitations agricoles
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

article L.331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime

N° 52240072

LR/AR

Messieurs les gérants,

Vous avez adressé à mes services, le  25/11/2024 une demande d’autorisation d’exploiter  des
terres d’une superficie  de  324,5702 ha sur la commune de  LAFERTÉ-SUR-AUBE et  PONT-LA-
VILLE  :

Ces surfaces sont actuellement mises en valeur par la SCEA DE VARENCEY.

L’opération consiste en :

– une installation sans apport de foncier de M. PIOT François

DRAAF Grand Est
Tél : 03 26 66 20 20
http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/
Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex
Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

    EARL DES COTAUX D'OUVILLE
    
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

   Chaumont, le 22 novembre 2024

---
Affaire suivie par : Corinne Argenton-Crance
Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr 

Contrôle des structures des exploitations agricoles
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

article L.331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime

N° 52240088

LR/AR

Messieurs Les Associés,

Vous avez adressé à mes services, le 12/11/2024, une demande d’autorisation d’exploiter  des
terres d’une superficie de 88,6495 ha sur la commune de VAUX SUR ST URBAIN, ST URBAIN
MACONCOURT, DONJEUX :

Ces surfaces sont actuellement mises en valeur par EARL DESVOY.

 

L’opération consiste en :

– une  installation  avec  apport  de  foncier  de  M.  ARCHAMBAUX  Dorian dans  L’EARL  DES
COTAUX D'OUVILLE

Communes Surfaces Références Propriétaires

DRAAF Grand Est
Tél : 03 26 66 20 20
http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/
Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex
Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   GAEC DE LA CHAPELLE SAINT-PIERRE
  
 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES

   Chaumont, le 19 novembre 2024

---
Affaire suivie par : Louis FRANCO
Tél. : 03 25 30 69 87
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr 

Contrôle des structures des exploitations agricoles
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

article L.331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime

N° 52240090

LR/AR

Madame, Messieurs les associés,

Vous avez adressé à mes services, le 13/09/2024, une demande d’autorisation d’exploiter des
terres d’une superficie de 1,265 ha sur la commune de Dampierre :

Commune
Référence
cadastrale

Superficie (ha) Propriétaire

Dampierre
YL29 1,21

M. Jacques LECLERC
YL11 0,05

Ces surfaces sont actuellement mises en valeur par M. Jacques LECLERC. 

L’opération consiste en :
– un agrandissement du GAEC de la Chapelle Saint-Pierre.

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 18/11/2024. 

Votre  dossier,  enregistré  sous  le  numéro  52240090,  contient  les  pièces  nécessaires  pour
débuter son instruction. Il sera instruit par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité
en mairie et sur le site internet de la préfecture de Haute-Marne.

DRAAF Grand Est
Tél : 03 26 66 20 20
http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/
Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex
Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à
EARL DE BUEZ 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

   Chaumont, le 20 novembre 2024

---
Affaire suivie par :  Corinne Argenton-Crance
Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr 

Contrôle des structures des exploitations agricoles
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

article L.331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime

N° 52240097

LR/AR

Monsieur, 

Vous avez adressé à mes services, le 07/11/2024, une demande d’autorisation d’exploiter des
terres d’une superficie de 44,6704 ha sur la commune de Lafauche et Liffol Le Petit :

DRAAF Grand Est
Tél : 03 26 66 20 20
http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/
Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   EARL BLANCHARD

  

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

   Chaumont, le 20 novembre 2024

---
Affaire suivie par : Corinne Argenton-Crance
Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr 

Contrôle des structures des exploitations agricoles
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

article L.331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime

N° 52240109

LR/AR

Monsieur le gérant,

Vous avez adressé à mes services, le 19/11/2024, une demande d’autorisation d’exploiter des
terres d’une superficie de 8,4564 ha sur la commune de Nomécourt :

Commune
Référence
cadastrale

Superficie (ha) Propriétaire

Nomécourt ZE 39 8,4565 COLLIN Richard

Ces surfaces sont actuellement mises en valeur par Ste COLLIN Richard  

L’opération consiste en :

– un agrandissement de l’EARL BLANCHARD

DRAAF Grand Est
Tél : 03 26 66 20 20
http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/
Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex
Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne
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Direction départementale
des territoires

Le directeur départemental,
à

   GAEC DU RUBAN 

   Route de Provenchères 

   52140 LAVILLENEUVE 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES 

   Chaumont, le 27 novembre 2024

---
Affaire suivie par :  Corinne Argenton-Crance
Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr 

Contrôle des structures des exploitations agricoles
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

article L.331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime

N° 52240114

LR/AR

Messieurs les Associés, 

Vous avez adressé à mes services, le 22/11/2024, une demande d’autorisation d’exploiter des
terres d’une superficie de 8,6170 ha sur la commune de Lavilleneuve :

Commune
Référence
cadastrale

Superficie (ha) Propriétaire

LAVILLENEUVE ZD 04, ZD 05, ZD 07 8,6170 GODARD Nathalie

Ces surfaces sont actuellement mises en valeur par EARL DU BOCHERET.

DRAAF Grand Est
Tél : 03 26 66 20 20
http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/
Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex
Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne
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L’opération consiste en :

– un agrandissement 

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 22/11/2024.

Votre  dossier,  enregistré  sous  le  numéro  52240114, contient  les  pièces  nécessaires  pour
débuter son instruction. Il sera instruit par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une publicité
en mairie et sur le site internet de la préfecture de Haute-Marne.

Je vous informe que, conformément à l’article R331-6 du Code rural et de la Pêche Maritime, le
préfet de région dispose d’un délai de quatre mois à compter de la date d’enregistrement du
dossier complet pour statuer sur votre demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois,
notamment en cas de concurrence.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. À défaut
de notification d’une décision dans ce délai, l’autorisation est réputée accordée. Dans ce cas,
vous avez la possibilité de demander au service instructeur la délivrance d’une attestation
d’autorisation tacite.

Les services de la DDT  restent à votre disposition via les coordonnées ci-dessus pour tout
renseignement que vous jugeriez utile.

Je vous prie d’agréer, Messieurs les Associés,  l’expression de ma considération distinguée.
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